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ON S'ABONNE A SAUMUR ,
Au bureau, place du Marché-Noir, et chez

MM. GAULTIER , JAVAUD, MILON , libraires.
Les Abonnements et les Annonces sont

reçus, à Paris , à l'Office de Publicité Dépar-
tementale et Etrangère, LAFFITE-BDLLIKR
et C", place de la Bourse , 8 , et à l'Agence
Centrale de Publicité des Journaux des Dé-
partements, rue du Bac, 93.

Gare de Saumur (Service «Tété, 13 mal.)

Départi de Saumur pour Nantes.

7 heures 10 minât, soir, Omnibus.
4 — 35 — — Express.
3 _ 50 — matin, Poste.
9 — 04 — — Omnibus.

Départ de Saumur pour Angers.

1 heure 03 minutes soir, Omnibus.

Départi de Saumur pour Paris.

9 heures 50 minut. mat. Express,
tl — 49 — matin, Omnibus.

5 — 11 — soir, Omnibus.
9 — 52 — — Poste.

Départs de Saumur pour Touri. '
3 heures 02 minut. matin , Omnib.-Mixte.
7 — 52 minut. matin , Omnibus.

PRIX DES ABONNEMENTS.
Un an, Saumur. 18 f. » Poste, Ht. »
Six mois, — 10 » — 13 »
Trois mois, — 5 25 —- 7 50

L'abonnement continue jusqu'à réception
d'un avis contraire. — Les abonnements de-
mandés, acceptés, ou continués, sans indi-
cation de temps ou de termes seront comptés
de droit pour une année.

CHRONIQUE POLITIQUE.

Les journaux de Vienne s'attachent encore au-
jourd'hui à démentir les prétendues tentatives de
médiation qvo ie cardinal-primat de Hongrie avait ,
disait-on, entreprises lors de son séjour a Vienne.
Ces journaux affirment, au contraire , que S. Â. I.
l'archiduc Régnier n'a pas môme reçu le cardinal-
primat. (Le Pays.)

Une lettre de Poseo nous fournit quelques détails
au sujet des manifestations qui ont eu lieu dans cette
ville le V2 septembre à l'occasion de l'anniversaire
de la délivrance de Vienne par J*an Sobieski (1683).
L'église principale de Posen s'est trouvée remplie
d'une foule nombreuse : les hommes portant le cos-
tume national el les femmes des vêlements qui re-
produisaient les couleurs polonaises : blanc et
rouge.

Les hymnes nationaux furent chantés au milieu du
plus grand enthousiasme. Tous les magasins avaient
été fermés; un train spécial avait été commandé
pour la petite ville de Samter , située à quatre rail-
les de Poseo et où existe une chapelle élevée en
l'honneur de Sobieski. Le but de ce pèlerinage était
de recommencer la manifestation dans cette cha-
pelle. Le commandant fit fermer les portes do la
ville, et la manifestation se trouva ainsi arrêtée par
cet état de siège momentané. (Idem.)

Une troupe de cent brigands , que Ton croit es-
pagnols, ont débarqué sur les côtes de Calabre ,
entre Breizzano et Brancalzone. Ils ont été immé-
diatement entourés par la troupe et la garde natio-
nale , et forcés de mettre bas les armes.

Dam toutes les provinces, les insurgés continuent
à faire leur soumission.

La population de Florence a fait nn accueil des
plus enthousiastes à la garde nationale de Pa-
ïenne. Les rues et les maisons étaieut, le 16 au soir,
illuminées et pavoisées; sur tous les points de la
ville éclataient des vivat et des aceelaroations en
l'honneur des Palermitains et du roi Victor-Emma-
nuel.

LES NEVEUX DE JEAN RART
NOUVELLE HISTORIQUE

• C Suite.)

Pendant le dernier couplet, toutes les femmes et
Vincent s'étaient agenouillés.

Comme le demandait le barde populaire, le De Pro-

fundis fut récité en commun.
Ensuite Vincent dit a M"» Bart comment il avait été

chargé pour elle des. adieux du capitaine Pierre Bart et
de ceux de M. Benjamin. Puis , en présence de Thomine,
il lui remit le petit nœud de rubans dont le jeune offi-
cier ne s'était séparé qu'en rendant le dernier soupir.

M"* Bart pressa sur ses lèvres ce gage d'un amour
qu'elle ignorait ; Thomine frissonna de douleur.

— Mais quelle est celle qu'il aimait? s'écria la pauvre
mère , où e^t-elle pour que je l'appelle ma fille ?...

— Appelez-moi donc votre fille , madame! dit Tho-
mine palpitante.

M»' Bart lui ouvrit ses bras.

Elles pleuraient ensemble , ensemble tous les jours.
Le nègre Vincent les servait.
A la place où l'on v oyait autrefois l'épée du Renard

de la mer , de Cornil premier , de Jean Bart , de Gas-

Les nouvelles de Naples du 16 annoncent que la
flotte anglaise est partie le 11 pour évoluer vers le
sud. La Dêmocrazia croit qu'elle rentrera ensuite a.
Malte. M.Peruzzi, ministre des travaux publics, est
allé à Palerme pour organiser les travaux.

Les rapports officiels annoncent que Chiavone a
reparo a la tôte de bandes considérables; mais gé-
néralement toutes ces bandes seraient concentrées
et resserrées par les troupes italiennes. La tranquil-
lité régnait dans les Caîabres , sauf sur un point où
s'est effectué un débarquement sous les ordres d'nn
chef étranger.

Les lettres de Rome du 14 mandent que M. le
duc de Gramont songerait à rester dans cette capi-
tale jusqu'au 30 septembre.

Cioq condamnations à mort ont été prononcées
contre des membres de la société de sûreté d'Âo-
cône , pour assassinats politiques.

Le chemin de fer d'Âlbano a Naples est poussé
activement. On doit le livrer au printemps prochain.
— Bavas.

Les nouvelles de Coostantinople sort do 14 sep-

tembre.
Quatreévôques grecs, qui n'appartiennent pas k la

nation bulgare, se sont adressés au chargé d'affaires
de France , le comte Lallemand , pour le prier de
faciliter leur union avec Rome, en conservant leur
rite particulier.

Kibrisli pacha, ex-grand visir , est nommé gou-
verneur d'Audrinople.

Riza pacha est nommé gouverneur d'Âlep.

Les dernières instructions ont été expédiées a
Foad pacha pour le règlement des indemnités. Il a
teçu ordre de revenir à Constantinople. — Havas.

Saîd pacha , vice-roi d'Egypte, a quitté Constan-
tinople le 15 pour entrer au Caire.

Le Nord annonce que les membres de la commis-
sion européenne dans le Monténégro ont reçu l'or-
dre de se rendre au camp d'Omer pacha.

Nous croyons pouvoir affirmer que , devant les
hostilités commencées, on a dû renoncer à l'espoir
de tout arrangement et suspendre les négociations.

pard et de Pierre Bart , —- l'épée de Benjamin , — Tho-
mine avait suspendu la petite croix de chêne donnée par
Jean Bart à Thomas Vanburg, son aïeul.

Peu après , à cette petite croix fut attaché un nœud de
rubans. — Thomine , avec un élan de reconnaissance et
d'amour, baisa la main maternelle qui l'y mettait. Sur

cette main coulèrent deux grosses larmes.
Puis elles parlèrent de M. Benjamin.
Lorsque le nègre Vincent les entendait causer ainsi,

à chaque éloge nouveau , il murmurait en soupirant :
— Ça môme!...
Mais déjà cette touchante approbation du bon servi-

teur faisait sourire le jeune monsieur Marie Bart, qui
grandit au récit des grands exploits de ses ancêtres, en
entendant raconter le combat de la Danaë, en enten-
dant chanter la complainte des neveux de Jean Bart.

Sa mère s'alarmait de lui voir prendre un intrérét trop
naturel à des histoires qui eussent charmé tout autre en-
fant de son ;\ge. Pouvait-elle empêcher qu'un neveu de
Jean Bart , qu'un fils du capitaine de la Danaë se mon-
trât avide de connaître les belles actions qui faisaient
l'honneur de son nom et de sa famille? Pouvait-elle em-
pêcher Dnnkerque entier de lui dire:—Tu es un Bart !...

Et Thomine était la , toujours prête à satisfaire l'ar-

dente curiosité du petit garçon , Thomine dont la dou-
leur s'était lentement convertie en une vénération enthou-
siaste pour la mémoire de son infortuné fiancé. Elle n'a-

Une dépêche de Ragnse, en date du 16 septembre,
nous apprend qu'Orner pacha était parti pour Gal-
ckho , où une révolution était, disait -oo, immi-
nente. Les Turcs de Scutari auraient fait alliance
avec les montagnards chrétiens et exigeraient la
destitution du gouverneu- Âbdi pacha. (Pays.)

On assure, dit la Iberia du 13, d'après la corres-
pondance du Conlemporaneo , que le cabinet de
Saint-James insiste auprès du gouvernement fran-
çais, dans le but d'éviter, d'un commun accord, la
continuation des hostilités en Amérique. Son projet
consiste en une intervention pour engager les deux
partis à consentir a une séparation amicale. Le Nord
et le Sud consentiraient a conserver leurs présidents
respectifs; chacun maintiendrait son autonomie
administrative, et ils ne seraient solidaires l'on de
l'autre que dans le cas d'une guerre avec l'étranger.

(Idem.)

L'office Reoter, de Londres , publie une dépêche
de New-York, du 7 septembre.

Un grand nombre d'habitants de la Caroline da
Nord sont arrivés au fort Hatteras pour prêter ser-
ment de fidélité a l'Union. Le drapeau blanc est
partout arboré.

Depuis l'engagement d'Hatleras, les troupes de
la Caroline do Nord se sont retirées dans la Virginie.
Quelques confédérés sont passés du Tennessee dans
le Kentucky. On fortifie tootes les positions. —
Haras:

Les dernières nouvelles du Japon nous appren-
nent que le ministre anglais , M. Alcook , venait
d'accomplir, dans l'intérieur de ce pays, avec une
suite assez nombreuse, un voyage qui ne sera pas
sans utilité, s'il n'a pas été sans péril.

Le rapport du miuiitre anglais, parvenu tout
récemment a Londres, donne sur le Japon des dé-
tails de nature à exciter la curiosité des voyageurs,
et a provoquer, de la part des gouvernements de
l'Europe, des explorations qni pourraient avoir,
pour les arts industriels en particulier, et pour le
commerce en géuéral , les résultats les plus im-
portants. ________ (ie PaW )

vait rien oublié des anciens récits de maître Simon Van-
burg ; elle savait de plus, aussi bien que le bon Vincent
lui-même, tout ce qui s'était passsé pendant la sublime
journée du 27 mars.

Vincent, de son côté , en parlait trop souvent en son

style naïf.
Marie Bart n'avait pas de plus grand plaisir que d'écou-

ter Thomine. Plus que personne au monde , il trouvait
du charme à verser de grosses larmes quand on peignait
devant lui les derniers moments du brave Pierre Bart ,
son père, et la glorieuse opiniâtreté de son frère Benja-
min.

Thomine ne lui laissa rien ignorer de ce qu'elle avait
appris , dès l'enfanee , de la vie et de la mort des deux
Jacobsen, des Janssen, de Michel Bart , des trois Cornil,
l'un père , l'autre frère , le troisième, fils de Jean Bart.
Tous les chants, tous les poèmes rimes en l'honneur du
célèbre chef d'escadre , elle les récitait. Elle pouvait ra-
conter aussi comment André Bart, autre neveu de Jean ,
s'illustra tour à tour sur la Sirène , la Reconnaissance et

la Blackoal...

Un jour vint où Marie Bart déclara qu'il voulait être
marin pour venger la mort de son père et de son frère ,
en marchant sur les traces de ses aïeux.

M"0 Bart en frémit ; elle essaya de s'opposer aux des-
seins de son fils. Thomine soutint Marie B;.t; il fallut
que la pauvre mère cédât.



La complète évacuation de la Chine p3r nos trou-
pes n'est pas aus*i prochaine qoo des correspondan-
ces étrangères l'ont fait pressentir.

Des lettres arrivées de Péking par le dernier
courrier annoncent qu'il a été juge nécessaire d'ap-
puyer encore la présence des ambassadeurs dans
cette capitale par des forces matérielles suffisam-
ment imposantes . pour que les résultats de notre
campagoe ne soient pas compromis par le mauvais
vouloir des mandarins inférieurs, opposés clandes-
tinement aux tendances libérales du vice roi.

{Idem.)
 ' »*J»PQcan» —

On écrit de Galatz le 5 septembre au Moniteur :

« Les travaux entrepris a Solina , en vertu de
l'article ifi du traité de Paris , pour l'amélioration
de l'embouchure du Danube étant arrivés a leor
terme , la commission européenne chargée de prési-
der à l'exécution de ces travaux a en l'idée d'organi-
ser une fête pour en célébrer l'achèvement. Avant-
hier , vers trois heures, les invités sont arrivés a
Sulioa , a bord du baquubot le Mercure, qoo la com-
pagnie du Lloyd autrichien avait mis à leur disposi-
tion. Les deux digues construites eu mer devant l'em-
bouchure étaient décorées de banderolles sur une
étendue de près de trois kilomètres , et non loin do
phare, sur la rive droite , s'élevait un vaste bâtiment
eu planches surmonté des pavillons des puissances
représentées dans la commission , et desliué au ban-
quet. Les navires de guerre des différentes nations
s'étaient pavoises dès le matin.

» Les membres de 1a commission et lenrs hôtes ,
au nombre d'environ cent cinquante, ont débarqué
sur la rive gauche et se sont immédiatement diri-
gés vers la plajje, où s'étaient réunis d'avauce l'ar-
chevêque de Toulkcha , assisté du trois popes, et le
cadi de Sulioa. Après la bénédiction solennelle des
travaux , le. cortège s'est mis en marche vers le mu-
soir de la digue du Nord , tandis que l'ingénieur en
chef, M. Cb. Hartley , monté sur le bateau des pi-
lotes , sondait la passe dans toute sa longueur.

Celte opération terminée, nu pavillon a été hissé
snr la tour du phare et les bâtiments du guerre ont
répondu, à ce signal par une salve do vingt-uu coups
de canon. Puis uu procès-verbal a été lu par lu se-
crétaire général do la commission, M. Ed. Hohler,
constatant qu'à l'époque où les ouvrages d'amélio-
ration ont été commencés, la profondeur à l'em-
bouchure n'était en moyenne que do neuf pieds , et
que depuis le printemps de celle année elle s'est
maintenue à dix-sept pieds. Au même moment, le
gouverneur général Rascbid pacha remettait a
l'ingénieur de la commission la croix de Medjidiô
de 4" classe.

» On s'est ensuite transporté sur la digue du Sud,
à l'aide d'où remorqueur , et , de là , on s'est rendu
à la salle du banquet.

» Le commissaire de Turquie n'ayant pu, par
suite d'une indisposition grave, assister à la solen-
nité , le sort avait attribué au commissaire français,
M. Engelhart, l'bonneurde la présidence. Asa droite
siégeait Rasrhid pacha , et à sa gaucho, M. Arsaki, mi-
nistre des affaires étrangères de Valacbie. Des toasts
ont été portéssuccessivementaS. M. le sultan Abdul-
Azis, aux autres souverains, signataires do traité 1

de Paris, el a S. A. le prince Alexandre Jean I er. Un
discours a été prononcé à la fin du repas , par M.
Arsaki , qui a fait connaître l'intention de son gou-
vernement de supprimer tout droit d'exportation
sur les denrées du pays.

» Enfin , la soirée s'est terminée par un feu d'ar-
tifice tiré sur la plage , et par l'illumination des na-
vires du port el de la rade. »

FAITS DIVERS.

L'Eraperenr est attendu le 25 septembre à Paris.

— Leurs AA. II. le prince Napoléon et la prin-
cesse Marie-Clodilde sont attendus a Paris du '20 au
26 de ce mois , de retour de leur voyage en Améli-
ore.

Le prince s'est embarqué le 19 août a Cloveland .
snr le lac Érié, pour visiter le lac Supérieur , d'où
il a dû descendre le haut Mississipi jusqu'à Siinl-
Loois et Memphis , pour remonter ensuite à Chica-
go , sur le lac Micbigan, et gagner le Niagara, où
il a donné renîlez-vous à la priuceskc, qui , pendant
Ifl voyage au lac Sopêrieor , est restée à New Yoik,
où elle a pris les battis de nier.

— Le départ de M. le marquis de Lavalelte pour
Home est , dit-on , fixé an 120 de ce mois.

— Lundi matin à 11 heures et demie, on commen-
çait sur la Seine, un peu au-dessous du pont Royal ,
les épreuves d'un nouveau canot dit insubmersible.
Un public nombreux bordait les parapets du pont
el du quai. Le bateau insubmersible est peint en
blanc; sa longueur est d'environ 7 à 8 mètres , sa
largeur de deux sou bordage est cloisonné de ma-
nière à faire des vides. Le centre est creux et garni
de banqnettes pour trois ou quatre rameurs. Au
moyen d'un appareil de poulies et de cordages, placé
sur un bateau fixe on renversait le canot sens dessus
dessous et lout aussitôt , grâce au centre de gravité
qui lui n été fait artificiellement dans la calle, au
moyen d'uu lest immuable . il reprenait sa position
normale. Ce nouveau canot paraît être destiné à
rendre de grands services.

— On lit dans le Ckarentais :

On nons transmet deSaiut-Jean-d'Angély les ren-
seignements qne l'on va lire sur les découvertes
faites par la justice dans la maison de M. G .. , de
Gatebouise, dont nous avons annoncé l'arrestation
comme prévenu de fabrication et d'éroissiou de faux
billets de banque :

La Banque de France, nous écrit-on, a payé pour
p us d'un ruilliou des billets fabriqués par le sieur
G.., , et I on ne sait pas encore pour quelle somme
il y en avait en circulation. Comme nous l'avons
dit , ces billets étaient tellement semblables aux
vrais billets de 100 fr. que l'on ne pouvait les dis-
liogoer ; cependant ou nous dit que les employés de
(a Banque les reconnaissaient à un t qui n'était pas
barré. Quoi qu'il en soit, il n'en sera pas émis de
nouveaux, car tout ce qui en restait chez le fabricant
et (ont ce qui servait à leur fabrication a été trouvé
et saisi.

Le dimanche l ,r septembre , M. le juge d'instruc-
tion et M. le procureur impérial de S3int-Jean-

d'Angély se sont de nouveau transportés à Gâte-
bourse ; la maison de l'inculpé a été visitée et fouil-
lée avec uu soin minutieux, ainsi que les servitu-
des qui en déponent; aucun coin n'a été oublié ;
aucune armoire . aucun meuble , aucun plancher n'a
échappé aux sondages. Ces recherches ont amené la
dérouverte de nombreux outils, de machines, de
presses, de réactifs de toutes natures , de papier
préparé, et enfin d'une grande quantité de billets
prêts à être mis en circulation.

Mais les objets les plus importants , ceux qui de-
vaient servir de pièces irrécusables de conviction ,
c'est-à-dire les planches servant à l'impression des
billets, les griffes imitant les signatures du contrô-
leur et du secrétaire do la Banque , etc. , on ne les
avait pas trouvées. On avait tout visité, toot fooillé,
tout bouleversé inutilement sous ce rapport , et l'on
pensait que ces objets étaient dans une des maisons
dont l'accusé est propriétaire à Paris, lorsque M.
le juge d'instruction eut l'idée de sonder un tas de
vieilles futailles de rebut amoncelées dans la distil-
lerie.

Ce travail n'amena d'abord aucun résultat , mais
à la fin un petit fût, de chétivo apparence, ayant
rendu uu son mat sous le doigt du magistrat qui
le frappait, fut défoncé . et l'on trouva , attachées
par des crampons à l'on de ses fonds, planches, grif-
fes , etc.', servant à la fabrication des faut billets.
Tout ce matériel a été eovoyé au parquet de Paris.

Voilà ce que l'on nous écrit de Saiot-Jean-d'An-
gély; nous publions ces renseignements tels qu'on
nous les donne , sans eu assuier la responsabilité,
bien que- nous ayons des raisons pour peuser qu'ib
sont exacts.

CHRONIQUE LOCALE ET DE L'OUEST.

COSSE1L GÉNÉRAL DE MAINE-ET-LOIRE.
Session de 1861.

Présidence de M. LOUVET.

(Suite.)

M. le préfet soumet au Conseil , en conformité
d'une circulaire do M. le ministre de l'intérieur,
en date du 'JOjuillet dernier, les questions suivantes,
relatives aux améliorations à introduire dans la lé-
gislation concernant la pêche fluviale, sur lesquelles
l'avis des conseils généraux est demandé :

« 1° Y a-t-il lieu d'interdire le transport , le col-
portage et la vente du poissou pondant le temps où
la pêche est prohibée par les règlements ? »

La 4° commission propose un avis négatif, les
provenances du poisson ne pouvant être constatées
et une telle interdiction étant de nature à porter
atteinte à la liberlé de la vente du poisson des étangs
et des poissons conservés par les pêcheurs dans leurs
réservoirs particuliers.

Uri membre fait observer qu'il y a là nn intérêt
important à sauvegarder; qne la reproduction da
poisson dans les rivières va s'amoindrissant chaque
jour, faute d'une protection suffisante , et qu'il y a là
des ressources d'alimentation qui méritent en France
d'attirer, cummf dans un pays voisin, l'attention da
législateur; que l'interdiction de vente el de colpor-
tage est la seule sanction vraiment efficace des dis-

Marie Bart, nomme garde marine , partit pour le port
de Mochefort.

Les adieux furent déchirants.

— La mer et lu guêt re tue le prennent donc, lui aussi !
s'écriait M"" Bart, 0 mon Dieu .' par pilie, comervez-
mui mon dernier fils!

Cette prière fut exaucée. — Pierre-Bobcrt-Marie fart
survécut longi.cmcnt .'• sa tendre mère, dont il fuma
les yeux, assisté par Thomine cl par le bon Vincent.

La carrière de ce dernier, consacrée tout eutière au
service des Bail , se prolongea jusqu'en 1795; mais Tho-
mine , peu de jours après la perte de sa protectrice,
mourut, jeune encore, en bénissant Dieu et en murmu-
rant le doux nom de lienjamin.

•ÉVILOGCE.

Si minime que soit la part laissée à la fiction dans le
précèdent récit , nous croyons qu'un épilogue rigoureu-
sement historique , ne saurait être déplacé à la suite de
la nouvelle le s Xeveux de Jean Bart.

Jetons donc nu dernier regard sur la noble race de
marins flamands , que la France s'honore de compter
parmi ses fils les plus chefs.

L'on a vu dans le cours de ce petit ouvrage quels fu-
rent les ancêtres de Jean Bai l. — Nous avons pai lé au .-si

plusieurs fois de ton fils ainé Cornil (ou François-
Cornil , troisième du nom de Cornil) — lequel naquit à
Dunkerque le 16 juin 1677. marcha glorieuseoieut sur les
traces paternelles, devint premier vice-amiral d* France

et mourut à Dunkerque le 22 avril 1753 , laissant deux
fils :

1" PHILIPPE -FKANÇOIS, né le 28 février 1706. Ce petit-
Gl> de Jean Bart parcomut une belle carrière maritime,
gouverna Si-l)omiugue pendant la guerre, de 1756 à
1762, fut retraité avec lç grade de chef d'escadre , et
mourut célibataire à Pans le 12 mars 1784.

En lui s'éteignit la descendance mâle en ligne directe
de Jean Bart.

2° GASPAHO-FBANÇOIS (deuxième de ces noms), né à
Dunkerque le 29 décembre 17U6 , mort à Belhune eu
1770 , cinq ans avant le précédent.

Gaspard-François Bai l est le premier de sa famille qui,
ay»nt servi la Fraftcc, ne soit jamais monté à l'abordage;
mais l'extrait suivant de ses états de service va faire voir
comment il montait à l'assaut.

Vauban , qui avait été le protecteur de Jeau Bart, de-
vait vouloir un Bart dans le corps du génie, et Vauban,

qui vécut ju«qu'à l'Age de 77 ans, était gouverneur de
Brlhune en 1731.

Telle d"ii être !a cause pour laquelle Gaspard-Fran-
çjû entrai dans le génie en 1755. — En 1742, il était
ingénieur ordinaire à Dunkerque.

I n 1744 , il assi>ie au siège de Fribourg , y monte
neuf tranchées et est blessé d'un coup de feu à la cuisse.

Eh 1746 , il fait , dans la sixième brigade d'ingénieurs,
le siège de Namur , où il monte six tranchées.

L'année suivante, il monte encore six tranchées aux
sièges de Berg-op-Zoom et du fort Frédérick-Henry.

En 1748, il en monte quatre au siège de MaèMrich ,
et est nommé chevalier de Saint-Louis.

Capitaiue en 1749, chef de bataillon en 1757, lieute-
nant-colonel en 1768, chef de brigade en 1777, il fut
retraité eu 1779 el mourut la même année.

Jean Bart eut quatre frères , qui . tous les quatre, fu-
rent des marins distingués. C'est du troisième , Gaspard,
né le 8 janvier 1665 , que descendait le jeune Marie
Bart, frèt e de BenUmin et (ils do Pierre-Jean le capitaine
de la Donne".

11 est certain, comme nous l'avons dit plus haut, que
les prisonniers furent traités noblement ; Tune des com-
plaintes, faites en langue flamande, l'atteste en ces ter-
mes :

Arrivés à Uull , ils furent
Conduits avec honneur
Dans les [irisons. Les Anglais
Crient à leur gloire : — « Vive longtemps leur roi ! »
Et nous : — « Dieu veuille donnera jamais
La wc à l'àme de notre brave capitaine
Ainsi qu'à son fils
Et à tous les autres le repos en Paradis. »

L'une des complaintes françaises dit que les prisonniers
furent menés a Bristol , et enfin M. Vanderest dans son
histoire de Jeany Bart désigne Portsmontfj comme le
port d'arrivée , où les honneurs funèbres furent rendus
avec pompe aux deux neveux de Jean liai t.

(La fin au prochain numéro.)



positions de la loi qui interdit la pêche à certaines
époques pour la conservation dn poisson , et qu'il y
a lieu dès lors d'émettre un avis favorable.

Un membre dit que l'allusion faite à ce qui se
passe eu Angleterre pour la conservation du poisson,
manque d'exactitude, le poisson d'eau douce étant
a peine connu dans ce dernier pays dont les condi-
tions sont différentes; il verrait dans l'interdiction
une gêne regrettable pour l'alimentation.

Le Conseil , contrairement à l'avis de sa qua-
trième commission, dit qu'il y a lieu de répondre
affirmativement a cette première question.

« 2° Y a -t -il lieu d'introduire dans le règlement
une disposition pour interdire le parcours des cours
d'eau aux oies, aux canards et autres oiseaux do-
mestique pondaut le temps do la fraie du poisson? »

Le Conseil , conformément à l'avis desa quatrième
commission répond négativement.

« 3° Est il nécessaire, de" donner une définition de
la ligne flottante dont remploi est autorisé par l'art.
5 de la loi du 15 avril W%è ? »

Le Conseil , d'accord avec sa quatrième commis-
sions, pense qu'il n'y a pas lien de donner une défi-
nition nouvelle et que la question doit être laissée
à l'appréciation des tribunaux.

« 4° Doit-on permettre aux préfets de suspendra
le droit du pêcher a la ligne flottante dans les parties
de rivière où l'ou opère des travaux de pisciculture ?»

La quatrième commission ne voit pas d'inconvé-
nient à tolérer la pêcjie à la ligne 'flottante.

Dn membre propose d'abandonner la solution aux
règlements administratifs.

Les conclusions de la commission sont adoptées.
« 5° Y a-t-il lieu d'étendre aux écrevisses les dis-

positions réglementaires qui prohibent la pêche
pendant le temps de la fraje ? »

La quatrième commission pense que les écrevis-
ses n'existant que dans les petits ruisseaux appar te-
nant aux riverains, il ne faut pas porter atteinte aux
droits des propriétaires.

Uu membre fait observer que ca sont les étran-
gers el les maraudeurs surtout qui se livrent à celle
pêche qui a heu la nuit.

Le Conseil émet une opinion affirmative, contrai -
rement à l'avis de sa quatrième commission , et
pense qu'il y a lieu d'interdire également le tran*-
port et la vente des écrevisses peudaut ce temps.

(La suite au prochain numéro.)

Voici ce que nous lisons dans V Union de l'Ouest,
sur la mort de M. Morin , que nous avons anuoncée
dans notre dernier numéro.

« Un affreux accident est arrivé samedi 14 sep-
tembre, vers le soir, à la descente du Pont-Barré,
près de Saiut-Lambert-du-Laitay.

» Quatre chasseurs étaient partis d'Angers dans
deux voilures, MM. Morin frères, de Saumur, M.
Courson, agent d'affaires et M. Augereau , négo-
ciant en vins à Angers.

» A une de ces voitures était attelé un cheval
Appartenant à M. Courson et fort difficile. Un des
frères Morin étaii monté avec lui. Un peo avant la
descente, du Pont-Barré, ces messieurs s'arrêtè-
rent pour allumer les lanleroes. M. Ch. Morin,
qui jusque-là avait accompagné M. Courson , pro-
fila de ce temps d'arrêt pour changer de voilure,
disant que le cheval l'effrayait. Son frère monta à
sa place.

» Quelques minutes après , la voiture de M.
Courson , descendant rapidement la côte, heurtait
violemment le moyeu d une charrette de roulier ,
et le choc était tel, que les deux malheureux voya-
geurs étaient lancés à près de dix mètres en avant.

» La chute a éH si ma'henreus"' . que l'un des
deux, M. Morin, est mort dimanche, vers dix
henres du matin , eî que l'autre , M. Courson , a été
ramené à Angers dans un état à peu près déses-
péré. »

L' Union de l'Ouest, revenant snr cet affreux
accident , ajoute :

« Notre récit était exact. Seulement la funeste
rencontre avec la voiture du roulier u'a pas eu lieu
en descendant au Pont-Barré, elle a eu lieu après
le pont dans un endroil où des mètres de pierres
rétrécissaient un pou le passage.

» Nous devons ajouter que lous les habitants du
village situé près du pont ont offert leurs services
avec un admirable dévouement. Toute la nuit ils
ont été sur pied , se multipliant pour faire les com-
missions de ceux qui donnaient des soins aux mal-
heureux blessés.

» Ils ont offert leur demeure pour recevoir ces
derniers : «Nous ne sommes pas riches, disaieo,t-
ils, mais ils seront bien soignés chez nous. » Nous
ne devions pas passer sous silence ces généreux
sentiments qui honorent ceux qui les exprimaient
avec une si cordiale simplicité- »

M. Rabourdin , pharmacien , adresse ah Journal

du Loiret un procédé ponr la destruction des guê-
pes :

« Pour arriver à ce résultat, dit-il, il faut re-
connaître l'endroit où ces mouches ont fait élection
de domicile : c'est ordinairement dans la terre que
les guêpes creusent leur nid . et quelquefois à plu-
sieurs pieds de profondeur. Des milliers d'insectes
sont ordinairement réunis dans la môme demeure.

» Quand on a reconnu un de ces nids , il faut le
soir , alors que tous les insocles sonl rentrés , avoir
dans une main on peu de terre grasse ramollie et
verser avec l'autre main un demi-verre de beu-
zine dans le trou qui leur sert d'entrée el qu'on bou-
che ensuite ay.ee la terre préparée à cet effet

» On entend un bourdonnement assez vif, puis
quelques instants après, tout s'éleinl , il ne reste
pas une mouche vivante.

» Il est probable que le' même moyen pourrait
être appliqué à la destruction des fourmis , et, en va-
riant lujnode d'application, à l'échenillagv

VILLE DE SAUMUR.

ÉTAT des viandes abattues et livrées à la consom-
mation du 17 août au 13 septembre 1861.

NOMS
des

BOUCHERS
H

CHARCUTIERS.

BOEUFS. I VAcnes. ! VEAUX.

e à s

BOUCHERS.
Ve Godard.
Morisseau.
Touche t.
Poisson.
Bénestoucil.
Yvon (2;.
Corbineau.
Sechel.
Prouteau.
Girard.
Lanier.
Pallu.
Groleau.
Housse.

CHARCUTIERS.

MM.
Millerand.
Itaugé.
Lecomle.
Caret.
Milsonncau
Marlin.
Quantin.
Sève jeune.
Moreau.
Cornilleau.
Marais.
Sève atné.
Hupon.

(I) Un mouton
(2j Une vachê

»1 2

» s »

13 20
I0jl9

» il 0 23

7
» Ui

7
18
3 30
3 28
2 52
5 40

t' 2'

refusé pour défaut de qualité,
refusée pour défaut de qualité.
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VILLE DE SAUMUR.

TAXE MUNICIPALE SUR LES ClifLVS.

Le MAIRE do la ville do Saumur, officier de h
Légion-d'Honneur ;

Vu la loi du "2 mai 1 855 , établissant une taxe mu-
nicipale sur les chiens ; \ I M 1

Vu le décret réglementaire du 4 août suivant;
Vu le décret impérial du 3 août 1861 , modifiant

les articles 5 et 10 du décret du 4 août 1855 , sus-
visé ;

DONNE AVIS aux possesseurs de chiens, qui , dans
les délais fixés par l'article. 5 du sus-dit décret , au-
ront fait à la Mairie nne déclaration indiquant le
nombre de leurs chiens elles usages auxquels ils sont
destinés, en se conformant aux distinctions établies
par l'article l 8r du môme décret , ne seront plus te-
nusdela renouveler annuellement. En conséquence,
la taxe à laqui-lle ils auront élu soumis continuera
à être payée jusqu'à déclaration contraire.

Le changement de résidence du contribuable
hors de la commune (c'est-à-dire du ressort de la
perception municipale), ainsi que toute modifica-
tion dans le nombre et la destination de.-- chiens erj-
Iraînanl nne aggravation de taxe, rendront une
nouvelle déclaration obligatoire.

Les possesseurs de chiens ne doivent pas perdre
de vue , que la taxe est due pour l'année entière et
pour tous les chiens possédés au t*» janvier , a l'ex-
ception de ceux qui, à cette époque, sont encore
nourris par la mère.

L'abstention de toute déclaration do chiens pos-
sédés rendra le propriétaire passible de la lrip>le
taxe.

La taxe sera doublée, si la déclaration faite est
inexacte.

Dans le cas do récidive de défaut d'inscription ,
la taxe sera quadruplée.

Elle sera triplée , si la récidive concerne une dé-
claration incomplète' ou inexacte.

Le déclarant pour autrui devra justifier par on ti-
tre quelconque de son mandat.

LE 15 JANVIER 1862, le registre d'inscription et
de réclamations sera irrévocablement clos.

Hôlel-de-Ville de Saumur, le l et septembre 1862.
Le Maire, Député au Corps Législatif.

LOUVET.

Pour chronique locale et faits divers : p. CODET.

DERNIERES NOUVELLES.

Peslh , 17 septembre. — La majorité des comitats
du royaume qui ont prolesté contre la dissolution
rie la diète hongroise, viennent d'adhérer à la réso-
lution prise par la municipalité de la ville de Raab,
qui déclare traîtres à la patrie ceux qui prendraient
part aux élections pour le reichsratli ou pour la nou-
velle diète.

Cracovie , 18 septembre. — Les troubles en Rus-
sie parmi les paysans se propagent. On compte plus
do quarante gouvernements prêts à s'insurger.

Quelques seigneurs ont été victimes de l'atroce
vengeance de leurs anciens serfs. (Pays.)

Berlin, 18 septembre. — On mande do la fron-
tière polonaise, sous là date d'hier, quo la situation
à Varsovie continue d'être triste et h s rigueurs n'y
ont pas cessé. Avaut-bier , on a détruit le magasin
d'un gantier, et hier on a bri-é à coups do pierres
la vitrine d'uu confiseur allemand et dévasté sa
boutique, sans que la police qui so trouvait pré-
sente intervînt. — Havas.

Sommaire de /'ILLUSTRATION du 14 septembre.

Revue politique de la semaine. — Courrier de
Paris. — Voyage de sir Edmund Broomley , à la
rechurch» d'une tasse à thé. — Causerie dramati-
que, i— Exposition du Metz. — Chronique litté-
raire. — Courrier de l Etranger. — Anioiue Dan-
dolo. — Les Jardius d'enfants. — Le Service do-
mestique daos les pays à esclaves. — Accident ar-
rivé à Kentish-Towu (Angleterre)

Gavurcs : Ms r . C.uice, évêqoo de Marseille. —
Voyage de sir Edmund Broomley (dix gravures). —
Exposition de Metz (six gravures) — Nouvelle
synagogue de Cologne. — Arrivée do Msr l'évêquo
de Marseille à l'église Saint-Martin. — Antoine
Daodolo , membre du parlement ionien. — Jardins
d'enfants à Lausanne. — Accident arrivé à Kentish-
Town (Angleterre). — Echecs. — Rébus.

Les médecins do la Faculté de Paris, prescrivent
avec on succès constant, les Dragées de savonule de
Copahu, du docteur À. Lebel, rue de Sainlonge ,
n° 68, à Paris, pour guérir en quelques jours les
affections l<*s plus invétérées. — Prix : 4 fr. la

boîte. — Dépôt à Saumur, chez M. LEERUN , phar-
macien , seul dépositaire. (399)

BULLETIN FINANCIER DE LA SEMAINE.

La situation no s'est pas modifiée depuis on mois,
de rnauièie à faire surgir un argument qui puisse
créer à la baisse des partisans convaincus. Noos en-
tendons bien mettre en avant l'insuffisance de la
récolle des céréales . et c'est là un fait qne personne
ne contesté. Mais, outro qu'elle est prévue depuis
assez loogtemp déjà, cette insuffisance trouve une
compensation dans l'abondance de la production
agricole daus.les pays qui nous avoisinenl , et il n'est
pas probable que la hausse des farines et du blé
prenne des proportions redoutables.

Notre marché a suivi avec intérêt les oscillations
de la Bourse de Londres, qui a été troublée celle
semaine par une agitation qui loi est peu ordinaire.
La liquidation du commencement de septembre a été
marquée par un gros sinistre qui a ébranlé un ins-
tant le cours des consolidés. Mais il n'ont pas tardé
à reprendre leur fermeté et à continuer leur pro-
grès. Ils ont encore mo&fé de 5/8 depuis huit jonrs.
Celle hausse significative est bien faite pour encou-
rager nos acheteurs, el il est permis de s'éto*nn»r
que notre renie aj{ à pajne monté de 1 fr.. tandis que
les consolidés >e sont élevés do 3 0/0 en fort peu de
temps. v .^««ij iufrj g9j ,

Les mouvements des actions de chemins de 1er
ne sont pas restés asservis aux fluctuations de la
rente. En g-'n^ral. ces valeurs ont fait bornie conte-
nance, et elles restent, ponr la plupart, au-dessus
des prix cotes il y a huit jours.

La spéculation esl beaucoup plos modérée sur le
Lyon qu'elle ne l'était le mois dernier. La perspec-
tive d'un coupon à détache? pro baioement maintient



toutefois admirablement le cours de ce chemin de
1,025 * i, 023-75. L'Orléans est ferme à 1,420; le
Nord a 999. L'Ouest a fléchi de 5 fr. à 560 ; mais
l'Est s'est relevé de 13-75, à 607-50; le Midi a fléchi
à 655 et repris à 658-75.

Le Crédit foncier a été affecté par une baisse de
40 francs qui ne s'explique pas facilement, sinon
par la réalisation que les hauts cours ont pu motiver.

Les obligations de cette compagnie ont été recher-
chées en vue du prochain tirage. A ce propos, nous
ne devons pas omettre de rappeler qne la Banque de
capitalisation tient des numéros d'obligations à la
disposition de ses intéressés, qui leur donnent le
droit de courir toutes les chances de tirage an sort.
— E. DTJTIL. (Correspondance hebdomadaire.)

BODHSB DU 17 SEPTEMBRE.
5 p. 0/0 sans changement. — Fermé à 69 08.
41/2 p. O/i) baisse 50 cent. — Fermé à 96 20.

BOURSE DO iS SEPTEMBRE.
5 p. 0/0 hausse 10 cent. — Ferme à «9 H
4 1/2 p. o/(» sans changement. — Fermé à 96 20.

P. GODET, propriétaire -gérant.

CONCESSION

DU CANAL DE LA DIVE
et

NAVIGATION DU T1I0UET.

Même sur une seule enchère ,

En la chambre des notaires de Paris,
par le ministère de M* ROQCEEEHT,
l'on d'eux , le mardi 12 novembre
1861, a raidi,

I. Du droit à la concession : 1* dn
canal de la Dive , se développant
dans les arrondissements de Saumur,
Louduo et Bressnire; 2° de la navi-
gation dn Thooet. depuis le canal de
la Dire jusqu'à la Loire ;

II. Du droit à nne chute d'ean;
III. De la propriété d'un bâtiment

et de trois pièces de terre-marais.

Mise a prix s 300,000 fr.

S'adresser :

1° A Paris, a la Caisse hypothé-
caire, rue Cadet , 9 ;

2° A M' ROÇOEBERT, notaire, roe
Sainte-Anne, 69, dépositaire do cahier
d'enchères ;

3* A M* LAOIONIER , successeur
de M* DUTERME , notaire à Saumur
(Maine-et-Loire) ;

4° A M. BERNARD, percepteur des
droits de péage, à Saumur. (472)

SBRVICB DES SUBSISTANCES MILITAIRES.

ACDAT DE DENREES.

Le samedi 5 octobre 1861 , à la
mairie de Saumur, il sera procédé, à
trois heures de relevée, à l'adjudica-
tion publique, sur soumissions cache-
tées, d'nne fourniture de foin , de lu-
zerne, do paille et d'avoine , à livrer
dans le magasin militaire de la place
de Saumur.

L'instruction et le cahier des charges
relatifs à cette adjudication sont dépo-
sés dans les bureaux de la sous-inten-
dance militaire (rue Bodin, n° 3), où
le public sera admis à en prendre
connaissance. (473)

AA1 K \ ftC nne *emme venve ou
Ui\ UtiMAliUli une personne âgée de
quarante ans environ, pour faire un
service à la campagne.

S'adresser an bureau du journal.

Etude de M« COURTOIS , notaire à
Brézé.

A VENDRE
LE CHATEAU DE BIZAY,

Situé comune d'Epieds ,

Avec une FERME y tenant et qua-
rante-cinq hectares de terre , un hec-
tare de vigne et soixr.nte-six hectares
de bois-taillis et bruyère.

S'adresser, pour visiter la propriété
et pour traiter :

1° A M. Louis BOUTET , propriétaire
à Sainl-Cyr-en-Bourg ;

2° Et audit M° COURTOIS , notaire.

A VENDRE
DEUX FAISANS DORÉS RUBIS ,

Mâle et femelle.

S'adresser à St-Lambert-des-Levées,
vis-à-vis de la Mairie. (461)

A LOUER
Une Remise, une Ecurie à deux

chevaux, grenier au-dessus.
S'adresser à M. BEAUREPAIBE, avoné,

rue Cendrière, à Saumur. (346)

Présentement,

PREMIER ET DEUXIÈME ÉTAGES,
liaison Million.

Marchand de chaussures, rue Saint-
Jean.

S'adresser à M. LAMUOURG. (336)

Présentement ,

UNE CHAMBRE
Rue du Marché-Noir.

S'adresser à M. GODET, imprimeur.

A LOUER

Rue Reaurepaire.

S'adresser à Mn" BOUCHET , môme
rue . n° 33.

HYGIENE DE LA TOILETTE

VINAIGRE ANGLAIS
AROMATIQUE ET BALSAMIQUE

Adopté et recommandé par le Conseil de ulubrité de Loidret
IMPORTATION PBÉPARÉB ET PERFECTIONNÉE PAR CHALMIN, PARFUMEUR

Le VIMAIGHE ANGLAIS possède nne odeur douce et suave; il est tonique, rafraîchissant
et hygiénique ; il blanchit et assouplit la peau, lui donne ce velouté et cette fraîcheur que toutes nos
dames envient ; fait disparaître les rides et les taches de rousseur, et dissipe le feu causé par
l'action du rasoir. Enfin, il est antiméphitique, ce qui le rend indispensable aux personnes qui fré-

auentent les bals, les théâtres, etc., en un mot tous les endroits où l'on respire un air vicié. Cette
ernière propriété, que possède le VINAIGRE ANGLAIS , d'être un préservatif contre le méphitisme

de l'air et des vapeurs, Va fait adopter et recommander par le Conseil d'hygiène de Londres.

Fabrique a Rouen, rue de l'Hôpital, 39, 40. 41, 43 et 45. —
Malaaa a Paris, rue d'Enghien, 24. — EXPORTATION

PRIX EN FRANCE: i FR. 50, S FR. ET 5 FR. LE FLACON
Dépit» chez tofls les Coiffeurs. Parfumeurs el Merciers de France et de l'Etranger

l\ A SAUMUR, chez MM. Balreau et Pissot, coiffeurs-parfumeurs; A BEAUGÉ,
^EÈv M. ChauBsepied, coiffeur-parfumeur.

R« l'ïïwA PARACHUTE DES CHEVEUX tm u u

EAU TONIQUE DE CHALMIN
DÉCOUVERTE INCOMPARABLE PAR SA VERTU !

La seule reconnue infaillible, par tous les consommateurs et les hommes de sciences, ponr arrêter
promptement la chute des cheveux, les faire croître et épaissir, leur donner souplesse et brillant,
retarder le blanchiment et détruire en peu de temps les pellicules nuisibles a la croissance des
cheveux. (Garantie.) — Prix du flacon - 3 francs. — Dépôts dans toutes les Tilles.

A Saumur. chez M. HALZFAU et M. PISSOT, coiffeurs-parfumeurs ; à Bougé.
M. CUAUSSEPIED, coiffeur-parfumeur. (63)

Vu pour la légalisation de la signature ci- contre.

En mairie de Saumur, le

MAISON A PARIS

SERVICE &£Kàs REGULIER

DE PAQ11B0TS A 1APE11R
En correspondance avec le Chemin de fer d'Orléans.

1° Entre LONDRES, S'-NAZAIRE et LA ROCHELLE, direct. Départs de
Londres les 5 et 18. Retour de S'-JNazaire, via La Rochelle, les 11 et 24 de
chaque mois.

2° Entre LIVERPOOL, S'-NAZAIRE et LA ROCHELLE, direct; prenant
marchandises pour Dublin , Belfast, Cork, Glascow, Bristol, etc.

Départs de Lirerpool les l' r et 15. Retour de Sl-Piazaire, via La Rochelle,
les 6 et 21 de chaque mois.

Les départs de La Rochelle ont lieu deux jours seulement après celui de
S'-Nazaire. — Transit spécial pour toutes les parties du monde.

S'adresser, pour rapports généraux, à MM. GAMBELL et LE BOTJTILLIER,
directeurs-armateurs à LIVERPOOL.

Et pour frets et passages :
A MM. RORERT HURREL & LONDRES.

AD. MOREATJ el LE RAY fils, agents spéciaux des
armateurs à NANTES.

ALPH. LANGCET, consignataire à S'-NAZAIRB.
BONNEMORT et BECKER , consignataires. . . . à LA ROCHELLE.

Et dans toutes les gares du chemin de fer d'Orléans. (475)

VINGT ANS DE SUCCÈS
An moment des chaleurs , nous recommandons l'emploi de l'ALCOOL DE

MENTHE DE RIGOLES. Moyennant quelques jouîtes de cette liqueur dans un verre
d'eau, sucrée ou non. on obtient ld boisson la plus agréable, la plus saine, la plus ra-
fraîchissante et la moins coûteuse dont on puisse se senir. Cet élixir devrait donc trouver
sa place dans toutes les familles, attendu qu'il facilite supérieurement la digestion , for-
tifie l'estomac même le plus délabré, débarrasse des maux de téte, des coliques, purifie
le sang, calme les uerl'g et dissipe à linstant le moindre malaise. — En flacons cachetés
de 2 fr. 50 et 5 fr. , avec l'instruction portant le cachet et la grilfe de l'inventeur, H. de
BiCQiÈs , cours d'Ilerbouville, 9 , à Lyon ; à Paris , 5 , cité Trévise.

Dépôt dans toutes les principales pharmacies et maisons de droguerie de la France te
de l'étranger. — A Saumur» chez M. 1U;*1EB. confiseur. (313)

POUDRE DIVISE. — SES PROPRIÉTÉS RÉELLES.
Guérison assurée, par son emploi, de toutes blessures graves, de plaies

fétides, gangreneuses, dartres, ulcères, tumeurs blanches, abcès, chancres,
teignes, lèpre, cancers et toutes plaies, blessures suppuratives ; elle arrête
instantanément l'infection que répandent certaines plaies, les nettoie de suite
et les dégage de toutes sérosités pour ensuite les cicatriser promptement. Elle
calme dès la première application les douleurs les plus intenses, et guérit
TOUJOURS dans les cas mêmes les plus désespérés.

Pins de deux mille attestations, lettres originales, d'autant moins suspectes
qu'elles émanent d'ecclésiastiques qui ont obtenu de cette Poudre des cures
surprenantes , sont mises sous les yeux de tous ceux qui douteraient de la vérité
de ce qui est dit ici.

prix de la boîte de poudre de %95 a 300 grammes rendue
FRANCO par toute la France t

1° Pour MM. les Ecclésiastiques. . 1 fr.
2° Pour le public 2
3° Pour les affligés pauvres 1
4° Pour les malheureux , sur présentation d'un certificat d'indigence, GRATIS.

Adresser les demandes franco à M. MAGNANT Père, 22, rue de l'Eglise,
Batignolles-Paris.

En vente au bureau de Y Echo Saumurois :

LE DELUGE

A II, LES HABITANTS DE LA VILLE DE SAUMUR.

AVEC DES OV^ERTURES POVR GARANTIR A L'.\DUEN 1R DES INONDA-

TIONS ORDINAIRES DE LA LOIRE, NON-SEULEMENT LA UILLE

DE SAVMVR , MAIS LES AVTRES UILLES ASSISES S'VR

,.j«»i»t»inr7 J! *ne» »'l j isM uÀf>V£E RIUJÈRE, IU V. . J/FLL.03M, N,T "•

Par BOFRNEAV.
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Augmenté du récit des inondations de 1843 et 1856.
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